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ASSEMBLÉE NATIONALE
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intégration en milieu scolaire
Question écrite n° 75565

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à la famille, à l'enfance et aux personnes
handicapées sur le droit pour les enfants handicapés de suivre une scolarité normale qui prenne en compte leur
handicap. En raison lu nombre élevé d'enfants handicapés qui ne sont pas scolarisés faute de places d'accueil
suffisantes ou spécialisées et sachant qu'il est indispensable de distinguer la scolarité et l'accueil médico-social,
voire professionnel de ces enfants handicapés, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'elle envisage
de prendre rapidement pour une meilleure reconnaissance du handicap.
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